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App¢d ixi 4. Q. Arc there any fees attaclied to your Oilice, what is tieir des-
(U) cription and thei r anuiial average amoulit ?

A. The fees atdache i to the Oflice of Advocate General arc at the pre-

41/t 11arc/ sent time similar to tlose of the Attorney Geieral, am have been so
ever since a Sabry lias been atnacid tt lic Office. Tliey are received
by me under a Report of the Excecutive Couicil, sanctionied by the
Governor in Cliief. Previous to the Salary being attacied to the Oflice,
the Feces alloweul the Advucate (eneral were higier, and verc regîulated
by a previous Report of the Executiive Council, also approved by the
covernor in Chief. Te anoiunt of Fees have considerably varied from
lie t iimie of my appointmieit up to this day, as appears by the various
Statements of the Public Expenditure which have beci submitted to the
Legislature.

5. Q. Can vot inform the Committre what are the cases in which the
Attoiney General is cntitled to fées fron individuals, for drauîghts of
everv instrurent under the Great Seal ?

Aý. Hle is etitcled to fees on ail driauiglts of patents for Lands, arnd on
all diauights of Commissions, Iistrueniiits, and Patents for amotisscments,
and in ail other cases wherein Patents issue in favour of individuals, and
wherc the Crown has no interest, le is entitlcd to the saine Fces, which
aiz Forty shillings. Desides this Fee, the Attorney Gencral frequiiently
makes a further charge of Five Guineas for the examination of the se-
veral papers which gencrally accompany the Petitions in stuclh cases, such
for example, as Lettres de Terrier, and this Fee includes the Report
which le makes to the Governor &c.

6. Q. Does your Salary date fron the period of your appointment
to office ?

A. My Salary only dates from lst November IS123.
7. Q. Are you ever called upon to assist the Attorney or Solicitor

General in Criminal Prosecutions ?
A. No.
8. Q. Of what description are the Civil Prosecutions, which you are

called tpon tu attend to ?
A. They are generally upon Special matters, stuci as in actions of

revendication, Bornage, and special cases for the recovery of Debts due
to the Crown.

9. Q. Do you know of any instance where Costs have been recover-
cd from Individuals in suits on the part of the Crown ?

A. Yes, in ail cases of Lods et Fent.es particulaily, and generally in
ail matters of debt where the Defendant is solvent.

10. Q. What are the description of suits wherein the King receives
no Costs ?

A. I do not recollect of any, but I sbould think there are few in ci-
vil matters.

11. Q. Look at these Accounts marked E. and F, and say if the
Actions therein mentioned are of the nature of those wherein Costs are
recoverable from Defendants ? (Sec Appendix E. and F.)

A. From a perusal of the account marked E, the description of Ac.
tions do not appear ; but as far as l recollect, these Actions were en
Bornage, and vere' dismissed: had theybeen supported, it would have
becn discretionary witlh the Court to have awarded Costs to the Croivn,
or to have divided them, as is gnerally the case in Actions of this des-
cription. As to the Account marked F, I can afford to the Committee
no satibfactory information.

12. Q. Do you know what Fees are received by the Csiers of the se-
veral Courts of King's Blench of this Province ?

A. The Crier at Quebec receives for the Entry of ail cases of the
first class, three shilling and four pence ; for the second class, two shil-
lings and six pence ; for the third class, one shilling and eight pence;
and for the fourth class,- oe shilling and thrce pence.

Thomas Douglass, Esquire, appeared, and vas examined as follows:

Q. You are one of the Joint Clerks of the Crown in Chancery >?
A. Yes.
Q. Do you execute the duties of your Office in person ?
A. Yes.
Q. Are you assisted therein by your associate?
A. On ail occasions.

A.

QUEBEc, 28th February 1825.
Sir,

I have to acknowledge the receipt of your Letter dated this day, r!-
questing me to furnisi the Committec on the Public Accounts, with a
Statement of the monies actually in the Public Chest, and also a State-
ment of tie probable demands thereon, and wrhat sums may be expected
to corne into it between this time and the first of May next.
- On the first head, the information might be given immediately, but I
am obliged to observe to you that I cannot consider myself at liberty to
furnishs any Statements relative to my Public Accounts, nintil I shall re-
ceive Orders from lis Excellency the Lieutenant Governor for that pur-
pose. On those subjects respecting the future, I have not the means of
frming any calculation, and consequently it will not under any circum-
stances be in my power to furnish the Committee witht the information
required.

4. Q. Y a-t-il aucun hionoriire attaché 'i votre office, et quelle en est Appendice
la description, et le montant annuel l'un dans l'autre ?(U.)

R. Les honoraires attachés à l'office de l'avocat-général sont mainte-
nant seitblables à ceux du p.ocureur-général, et l'ont été depuis qu'il y M A
a eu des appointemenîs attachés à l'office. . Je les reçois en vertu d'un
rapport du Conseil Exécutif sanctionné par le Gousverneur-en-clef. A-
vant qu'il y eût des appoitcnteens attachés à l'office, les honoraires ac-
cordés a l'avocat-général étoient plus forts, et étaient réglés par un rap.
Port antérieur du Conseil Exécutif approuvé pareillement du Gouver-
neur-cn-chef. Le montant des honoraires a considérablement varié depuis
ma nomination jusqu'à ce jour, ainsi qu'il paroit par les différens états
de la dépense qui ont été soumis à la Législature.

5. Q. Pouvez-vous informer le Comité des cas où le Procureur-géné-
rai a droit à des honoraires de la part des individus pour des projets d'ius-
trumens sous le grand sceau

R. Il a droit à des honoraires sur tous projets de patentes pour des
terres, sur tous projets de commissionîs, instrumenis et patentes pour amsor-
tissemtîenss ; et dans tous les autres cas où il est expédié des patentes en
faveur d'individus, et où la couronne n'a aucun intérêt, il a droit aux:
mêmes honoraires, qui sont de quarante schelins. Outre cet honoraire, le
Procureur-général charge souvent cinq guinées pour l'examen des dif-
férens papiers qui accompagnent généralement les pétitions, tels que par
exemple les lettres de'terrier, et cet honoraire comprend le rapport
qu'il fait au gouverneur.

6. Q. Vos appointemeis datent-ils du terrs de votre nomination à
l'office?

R. Mes appointemens ne datent que du 1er november 1823.
7. Q. Etes-vous jamais requis d'assister le Procureur ou le Solliciteur.

Général dans les poursuites criminelles?
R. Non.
S. Q. De quelle description sont les poursuites civiles que vous etes

requis de faire ?
R. Elles sont généralement sur des matières spéciales, telles que dans

les actions de revendication, de bornage, et des cas particuliers pour le
recouvrement de dettes dues à la Couronne.

9. Q. Avez-vous connoissance de quelque cas où les frais aient été
secouvrés des individus dans des poursuites de la part de la Couronne ?

R. Oui, dans tous les cas de lods et ventes particuli erement, et
généralement dans toutes matières de dettes où le défendeur est solvable.

10. Q. Quelle est la description de poursuites où le Roi ne reçoit
point de frais ?

R. Je nc m'en rappelle aucune, mais je crois qu'il y en a peu en ma-
tières civiles.

11. Regardez ces comptes marqués E et F, et dites si les actions y
mentionnées sont ic la nature de celles tlù les frais sont recouvrables du
défendeur ? (voyez Appendice E et F.)

*R. D'après un examen du compte marqué E, la description des ac-
tions ne paroit pas; mais autant que je puis me rappeler, ces actions
étoient en bornage et ont eté déboutées ; si elles eussent été maintenues,
il eût été 'a la discrétion de la Cour d'adjuger les frais à la Couronne ou
de les partager comme c'est généralement le cas.dans les actions de cette
description. Qtant au compte marqué F, je ne puis donner au Comité
aucune information satisfaisante.

1 2. Q. Savez-vous quels honoraires reçoivent les Huissiers-Audien-
ciers des différentes Cours du Banc du Roi de cette Province?

R. L'Huissier-Audiencier de Québec reçoit pour l'entrée de toutes
les causes de la première classe, trois schelings et huit sols ; de la deux.'
ième classe, deux sclelings et demi; de la troisième classe,'un scleling et
seize sols; et de la quatrième classe, un scheling et six sols.

TnomAs DouGLAss, Ectsyer, a comparu, et a été examiné comme
suit :

Q. Vous êtes un des.Greffiers de la Couronne en Ciancellerie?
R. Oui.
Q. Remplissez-vous les devoirs de votre office en personne?
R. Oui.
Q. Etes-vous aidé dans vos devoirs par votre associé
R. Dans toutes les occasions.

QunEc, 28 Février 1825.
Monsieur,

J'ai à accuser la réception de votre lettre datée de ce jour, me priant
de fournir au Comité sur les Comptes publics un état des argens actuel-
àement dans la Caisse publique, et aussi un état des denandes'proba-
bles contre icelle, et quelle somme un -peut, espérer y: devoir entrer d'ici

jusqu'au premier Mai prochain.
Sur le premier objet, l'information pourroit tre donnée immédiate-

ment, mais je suis obligé de vous observer que je ne puis me considérer

en liberté de donner aucun aétat de -mes Comptes publics aque je n'aie
reçu des ordres de Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur à ce sujet.

Quant à ce qui regarde le futur, je n'ai pas; le moyen de faire aucun

calcul, et en conséquence, dans quelque circonstance que ce soit, il ne sera

pas en mon pouvoir de fourtir au Comité l'information requise.

I am, Sir,

Your most obedient humble Servant.

(Signed)

Austin Cuvillier, Esqr. &c. &c. &c.

J. HALE,
Rec. Genl.

Je suis, Monsieur,

votre très.humble et obé

(Signé),

issant serviteur,

•. HALE,
Recev.-Génl.

Austin Cuvillier, Ecuyer, &c. , &c. &c.

p.-


